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Le DOS ne fait pas le plein 
 les agents en ont plein le DOS

La Direction Locale s’inquiète et souhaite que les organisations syndicales
fassent connaître le DOS, en effet, les ateliers du Document
d’Orientations Stratégiques  sont loin de remplir les agents de la nouvelle
DRFIP de l’enthousiasme  attendu. Etonnant, non ?
Eh bien, parlons du DOS :alors que les personnels ne sont jamais consultés
sur les choix, ni sur le niveau des besoins en emplois, on leur demande de
trouver des solutions dans un cadre contraint , en clair on leur demande
comment adapter les missions pour supprimer un maximum d’em plois .
Pour nous, le DOS, est le  document de la Direction , il répond à sa
démarche et est de sa responsabilité. Si nous pouvons partager certains
objectifs qui par ailleurs se veulent consensuels, il reste encore à en définir
clairement le contenu. De même, et nous ne cessons de le rappeler,
réaffirmer les principes des missions sans jamais accepter de débattre de la
politique des moyens , en particulier des emplois qui déterminent leurs
conditions d’exercice ne permet pas à cette démarche d’être crédible. Or
l’emploi  est bien le grand absent du DOS, hormis la réaffirmation de
nouvelles suppressions d’emplois au titre de l’exemplarité de la DGFIP !
Alors, et si les agents attendaient de la Direction Générale que les
engagements qui apparaissent dans le document soient clairement exposés
et que soient précisés les moyens  envisagés pour les satisfaire, plutôt que
d’aller participer à des réunions qui rappellent celles des consultations
précédentes, comme le défunt « projet de service » et les différents
schémas directeurs où les conclusions des groupes de travail étaient
rédigées avant  même leur tenue ?

Ce sont bien ces réponses que nous attendons tous!
La CGT réaffirme son opposition à la politique dogmatique de destruction de
l’emploi public et exige l’arrêt immédiat des suppressions d’emplois ,
synonyme de dégradation des conditions de travail . Pour la CGT, hier
Projets de Service, aujourd’hui CPP, demain DOS : dans la période, les
agents attendent tout autre chose … les missions de service public au sein
de la DGFIP ne peuvent être assurées s’il n’y a pas préalablement un réel
débat sur les moyens qu’il s’agisse des emplois ou bien des moyens
budgétaires. Et ce ne sont pas les évolutions prévues dans la gestion des
hôpitaux, les lourdes réformes prévues pour les services des Domaines, de
la Redevance , de la Paye et des Pensions qui peuvent nous rassurer sur la
volonté gouvernementale d’assurer la pérennité de ces missions .
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COMPTE EPARGNE TEMPS : Vaste escroquerie ?

Des reculs...
Suite au décret n°2009-1065 du 28 août 2009 et suite à l’arrêté du 28 août pris pour l’application du décret n°2002-634 du 29
avril 2002. Les principaux changements sont les suivants :

� Dorénavant, le droit à congés acquis au titre du CET ne pourra être exercé qu’à compter de la date à laquelle l’agent aura
accumulé pour la première fois 20 jours sur son compte.

� Le CET pourra être alimenté dans la limite de 20 jours par an ; mais le nombre de jours en progression annuelle, au delà
de ce seuil de 20 jours, qui pourront être inscrits en CET, est désormais limité à 10.

� Le plafond global sera de 60 jours.

� En dessous de 20 jours sur le CET, l’agent ne pourra utiliser ses droits épargnés que sous forme de congés, comme des
congés normaux.

� Au dessus de ce seuil de 20 jours, les jours épargnés excédentaires donneront lieu à une option exercée au plus tard le
31 janvier de l'année suivante.

A ce titre, une troisième option voit le jour : la possibilité de transformer les jours CET en points pour la Retraite
Additionnelle de la Fonction Publique (RAFP). Présenté par l’Administration comme permettant plus de choix pour
les personnels, le nouveau dispositif va en fait limiter l’utilisation du CET.

Concrètement, les agents pourront choisir 3 options :

1) transformer leurs jours CET en points RAFP

2) transformer leurs jours CET en indemnisation

3) transformer leurs jours CET en congés (en demandant le maintien sur le CET)

Les 3 options sont possibles et cumulables. Mais attention, l’agent qui n’aura pas fait part au 31 janvier de l’année
N+1 de son choix d’option, verra automatiquement les jours excédentaires retranchés du CET pour être affectés à
l’option RAFP ! De même, dès lors que le compte comptera plus de 60 jours (plafond global), les jours excédentaires
devront obligatoirement être convertis selon les options proposées.Dans le cas des deux premières options, le versement
qui en résulte s’effectuera à hauteur de 4 jours maximum par an, jusqu’à épuisement du solde. Si la durée s’avère
supérieure à 4 ans (soit lorsque l’agent demande la liquidation de plus de 16 jours), alors le versement sera opéré en 4
fractions annuelles d’égal montant. Cependant en cas de cessation d’activité, l’intégralité du solde sera versée à cette
date.Ainsi, un agent verse 33 jours la première année sur le CET. L’agent ne peut en conserver que 20. Les 13 jours
restant sont répartis selon la ou les options choisies : maintien sur le CET (uniquement pour 10 jours) pour des congés,
ou indemnisation avant le 31/01 de l’année suivante, ou conversion en points RAFP. Si l’agent oublie d’opter,
l’intégralité de ses 13 jours seront automatiquement convertis en points RAFP.Les montants forfaitaires d’indemnisation
au titre de l’option 2 sont fixés ainsi :

• 125 € pour la catégorie A ,80 € pour la catégorie B , 65 € pour la catégorie C

Quant au savant calcul permettant, à minima bien entendu, de convertir les jours épargnés en points RAFP, il vous est
détaillé à l’article 4 dudit décret.

Grosso modo, pour un agent de catégorie A, une journée épargnée équivaudra à 42,5 points RAFP selon le calcul
proposé ; Soit, si les retraites ne sont pas réformées et si la bourse reste stable dans les années à venir (dur à imaginer
quand même !) à 1,69 € de RAFP pour cette journée supplémentaire « travaillée ». On n’ose imaginer ce que ça
donnerait pour un agent de catégorie C !

Dans une situation où les pertes de pouvoir d’achat sont considérables, le gouvernement utilise le CET pour
économiser de l’argent sur des journées effectuées par les personnels en limitant la durée des CET, en monétisant

ceux-ci à une valeur misérable et en profite pour engraisser la RAFP, véritable fonds de capitalisation !

La CGT dénonce cette escroquerie !

… et une avancée !
En cas de décès de l'agent, les droits acquis au titre de son CET bénéficient à ses ayants droit. Ils donnent lieu à une
indemnisation dont les montants, fixés forfaitairement, par jour accumulé, pour chaque catégorie statutaire, sont identiques à
ceux prévus dans le cas de l’option 2. Pas de quoi pavoiser quant au montant faramineux de cette indemnisation, mais mieux
que rien ! Y aurait-il aussi du bon chez nos gouvernants ?
Voilà en tout cas un réel progrès, qui répond à une situation inacceptable que nous avons dénoncée à plusieurs reprises, et
que nous ne pouvons que saluer. Dommage cependant qu’il ne soit pas fait état de rétroactivité concernant l’application d’une
telle mesure.


